
GATT/AIR/3 633 18 OCTOBRE 1994 

OBJET : COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION 

1. LE COMITE DES LICENCES D'IMPORTATION TIENDRA SA TRENTE-CINQUIEME 
REUNION LE JEUDI 3 NOVEMBRE 1994, A 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. L'ORDRE DU JOUR PROPOSE EST LE SUIVANT: 

A. RENSEIGNEMENTS DISPONIBLES SUR LES PROCEDURES EN MATIERE DE 
LICENCES D'IMPORTATION: 

DES REPONSES AU QUESTIONNAIRE DU GATT SUR LES LICENCES 
D'IMPORTATION ONT ETE COMMUNIQUEES PAR LES PAYS SUIVANTS: 

AFRIQUE DU SUD 
ARGENTINE 
AUSTRALIE 
AUTRICHE 
ETATS-UNIS 
INDE 
NORVEGE 

(L/5640/ADD.17/REV.4/SUPPL.2); 
(L/5640/ADD.27/REV.1) 
(L/564 0/ADD.13^SEiL8) 
(L/564 0/ADD.35/REV^2) 
(L /5640 /ADD.4^REV.4) 
( L / 5 6 4 0 / A D D ^ R E V . 6 ) ; 
(L/5640/ADD.ZVREV.4/SUPPL.1) ; 

B. 

C. 

D. 

REGIME DE LICENCES APPLICABLE 
EUROPEENNE 

DECLARATION DES ETATS-UN 

BANANES DANS LA COMMUNAUTE 

RAPPORT (1994) AUX PARTIES CONTRACTANTES (LIC/SPEC/8); 

AUTRES QUESTIONS. 

3 . LE COMPTE RENDU DE LA DERNIERE REUNION A ETE DISTRIBUE SOUS LA 
COTE LIC/M/34. y 

4. LES SIGNATAIRES DE L'ACOQRD>4T LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LTC NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

5. LES OBSERVATEURS DÉT)LA CNUCED ET DU FMI SONT INVITES PAR LE 
PRESIDENT A ASSISTER A CEffT/REUNION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES 
PAR LE COMITE (LIC/M/2)7V. 

o PETER D. SUTHERLAND 

O 
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